
3e édition
2023

BUDGET   PARTICIPATIF

Plus d’informations : www.rambouillet.fr

Pour passer de l’idée à la réalité, 

votez !
du 1er février au 1ermars

200          €
  pour réaliser vos projets !



Calendrier

Du 1er octobre au 1er novembre : dépôt des projets
Rambouillet.fr/budget-participatif-2023
Formulaire papier à déposer aux accueils de la mairie, 
mairie annexe et la Lanterne

De novembre 2022 à janvier 2023 : 
Analyse des projets et établissement de la liste définitive 
des projets

Du 1er février au 1er mars 2023 : 
Vote des Rambolitains

Courant mars 2023 : 
Proclamation officielle des projets lauréats

2023-2024 : 
Réalisation des projets
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Qui peut voter ?
• Les Rambolitains âgés de 15 ans ou plus.

• Chaque citoyen s’engage à ne voter qu’une seule et unique fois. 

BULLETIN DE VOTE
Coordonnées (à compléter impérativement pour la prise en compte du vote) 

Nom :                                                            Prénom :
Date de naissance :
Adresse :
Mail :
Téléphone :

      J’atteste résider à Rambouillet et être âgé de 15 ans ou plus

      J’accepte que mes informations fournies soient utilisées par la ville de Rambouillet

      J’ai noté que si mes sélections dépassent le montant alloué, mon vote ne pourra  
      être pris en compte.

Signature :

Comment voter ? 
Le vote se déroule par bulletin papier ou par voie électronique du 1er février au 
1er mars 2023.

Les Rambolitains ont désormais un mois pour sélectionner, dans la limite de 
l’enveloppe allouée de 200 000€, les projets qu’ils souhaitent voir réalisés. 

• En déposant ce formulaire complété en mairie ou à la Lanterne avant le 1er 
mars 2023.
• Ou sur le site internet : www.Rambouillet.fr/budget-participatif-2023

Nouvelle formule
Pour la 3ème édition du budget participatif, la municipalité a souhaité le faire 
évoluer en proposant un budget unique sur l’ensemble de la ville, ce qui a permis 
aux Rambolitains de déposer des projets collectifs et de plus grande envergure.

A l’issue des phases de dépôt et d’analyse de la faisabilité juridique, technique 
et financière des propositions par les services de la ville, le comité consultatif 
à la démocratie locale et aux budgets participatifs a retenu 14 projets qui sont 
soumis au vote des Rambolitains du 1er février au 1er mars 2023.

Calendrier



Embellissement de l’espace public par l’installation de bancs et 
plantation d’arbres fruitiers à la Louvière

23 000 euros

Installation de récupérateurs d’eau dans 4 écoles Rambolitaines 2 000 euros

Création d’une piste cyclable devant le collège de Vivonne 80 000 euros

Installation d’arceaux vélos en centre-ville et aux abords des 
principaux lieux publics

15 000 euros

Création d’une zone de détente à la Louvière 20 000 euros

Rénovation de l’aire de jeux située à côté de l’école de la Ruche 
et ajout d’une aire de jeux pour les 8 ans et plus

100 000 euros

Installation de bancs, tables de jeux et autres mobiliers, sur 
l’espace vert situé derrière la maternelle Clairebois

25 000 euros

Transformation d’une zone goudronnée en espace vert (à proxi-
mité du rond-point de la rue de la Louvière et de la rue du champ 
de courses)

10 000 euros

Végétalisation du rond-point de la Croisée des Bois 5 000 euros

Création d’une aire de sports et de loisirs sur le terrain de la 
Gommerie

100 000 euros

Amélioration de l’aire de jeux de la Louvière 24 000 euros

Remplacement des toilettes publiques place Felix Faure 55 000 euros

Aménagement paysager de « la coulée verte du bois de la 
Droue»

90 000 euros

Installation de bancs 6 000 euros

Liste des projets soumis 
au vote des Rambolitains

Cochez vos projets préférés dans la limite de 200 000 euros.


